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(54) Pylône monopôle

(57) Pylône monopôle composé d’au moins deux
tronçons de tube reliés entre eux, comprenant au moins
un tronçon de tube supérieur (20) comportant des gous-
sets (22) fixés sur la surface extérieure (23) de sa paroi
et au moins un tronçon de tube inférieur (21) comportant
des goussets (24) fixés sur sa surface intérieure (25), le
tronçon de tube supérieur (20) ayant une dimension
moindre que le tronçon de tube inférieur (21), et le tron-
çon de tube supérieur (20) et le tronçon de tube inférieur
(21) étant reliés de manière à laisser, entre la surface
extérieure de la paroi du tronçon de tube supérieur et la
surface intérieure de la paroi du tronçon de tube inférieur,
un espace ayant une largeur suffisante pour permettre
le passage des équipements.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un pylône
de type dit monopôle, utilisé notamment dans le domaine
des télécommunications mobiles, de la radiocommuni-
cation cellulaire, de la radiodiffusion hertzienne, de la
télédiffusion, de l’énergie ou de toute autre application
nécessitant des structures verticales élancées (par
exemple appareillage fournisseur d’énergie électrique
tels que panneau solaire ou éolienne, systèmes de dé-
tection et de communication, éclairage, etc...). En parti-
culier l’invention concerne un dispositif permettant le pas-
sage d’équipements linéaires tels que des guides, des
câbles coaxiaux ou des accessoires similaires, ci-après
désignés par le seul terme "équipements".
[0002] Ces tours de grande hauteur sont des construc-
tions qui doivent répondre aux règles techniques en vi-
gueur. Elles doivent notamment être conformes aux rè-
gles régissant les effets de la neige et du vent sur ces
constructions. Pour les systèmes supportant des anten-
nes de télécommunication mobile (antennes panneaux,
paraboles...), on recherche en outre une structure plus
esthétique de telle sorte qu’elle s’intègre au mieux dans
les zones urbaines. Un pylône monopôle, aussi désigné
par monotube ou monopode, est une structure de forme
circulaire et longiligne qui offre une vision harmonieuse
à condition que les équipements associés, tels que gui-
de, câbles, antenne, échelle d’accès, restent discrets,
voire invisibles. Les appareillages peuvent être fixés à
l’extérieur et/ou au sommet du pylône monopôle.
[0003] Cependant il est très souvent nécessaire de dis-
poser les équipements, tels que des guides, des câbles
coaxiaux, ou des équipements de télécommunication, à
l’intérieur du pylône monopôle. Pour être raccordés, les
équipements pénétrent à i’intérieur du pylône monopôle
par des ouvertures circulaires ou rectangulaires, aussi
appelées « trémies » ou « piquages ». Ces ouvertures
sont, par construction, soudées perpendiculairement ou
inclinées par rapport au cheminement vertical des équi-
pements. Pour parvenir à y introduire les équipements,
il est donc nécessaire de les couder, de démonter tem-
porairement la trémie ou même d’ajouter une trappe pour
accéder à l’arrière des piquages pour faciliter l’introduc-
tion des équipements. Or les changements de direction,
notamment des câbles coaxiaux, nuisent à la qualité des
signaux. En outre cette opération de passage au travers
de ces ouvertures étroites peut entraîner la détérioration
des équipements. Cependant ces ouvertures ne doivent
en aucun cas affaiblir le ou les tubes constituant l’ossa-
ture du pylône monopôle. Ces ouvertures doivent donc
être renforcées par des goussets, des plats de renforts
ou des tubes soudés. Afin de ne pas affaiblir la résistance
du tube sommitale, les ouvertures doivent être de dimen-
sions réduites. Ces ouvertures se révèlent parfois insuf-
fisantes lorsque de nouveaux appareillages sont ajoutés
au cours de la vie du pylône monopôle. Or la réalisation
d’une ouverture sur un pylône existant et en service est
une opération délicate et coûteuse, voire dans certains

cas impossible.
[0004] Les opérateurs cherchent de plus en plus à mu-
tualiser les structures. Il est donc fréquent que des ap-
pareillages s’ajoutent successivement au sommet d’un
pylône monopôle où chaque opérateur dispose d’un zo-
ne d’environ 3 à 4 m de longueur, ces zones étant dis-
posés les unes en dessous des autres. Afin de préserver
l’esthétisme du pylône monopôle, les équipements sont
introduits à l’intérieur du pylône à un niveau placé juste
en dessous des appareillages. Ils sont fixés sur la paroi
du pylône, et maintenus en suspension jusqu’au sol à
l’intérieur du pylône monopôle.
[0005] Les pylônes monopôle sont habituellement
constitués d’un tube de grand diamètre composé de plu-
sieurs tronçons. Les tronçons de tubes les plus résistants
sont placés à la base du pylône monopôle. Il est fréquent
qu’un pylône monopôle soit constitué de tubes de diffé-
rents diamètres et épaisseurs. Les variations de diamè-
tres sont compensées par les assemblages (brides ou
raccords soudés, emboîtement, ). Les brides sont des
couronnes d’acier comportant un certain nombre de per-
çages nécessaires au boulonnage de deux tronçons de
tube consécutifs. La bride est un composant coûteux de
l’assemblage. Les soudures sont couramment utilisées
en usine pour compenser la variation de diamètre en
interposant entre les deux tronçons une pièce. Sur les
chantiers, les soudures sont souvent interdites, limitant
de fait la hauteur des pylônes. On procède donc le plus
souvent par emboîtement avec chevauchement des
tronçons tronconiques sur une longueur importante et
sans laisser d’espace entre les tronçons. Ce type d’as-
semblage nécessite des tolérances de fabrication très
précises. La mise en oeuvre sur le chantier est délicate
et ne permet pas d’obtenir un assemblage totalement
rigide. Pour un emboîtement avec chevauchement des
tronçons de diamètres différents sur une longueur im-
portante et en laissant un espace entre les tronçons, les
tronçons sont maintenus temporairement par des bou-
lons en partie haute et par un centreur en partie basse.
L’espace est ensuite rempli d’un liant, type ciment ou
résine, pour assurer définitivement la liaison entre les
tronçons. Ce type liaison est peu économique et relati-
vement difficile à mettre oeuvre.
[0006] Dans tous les cas, que ce soit par soudure ou
emboîtement, les assemblages utilisés aujourd’hui ne
permettent pas le passage des équipements de l’exté-
rieur vers l’intérieur des tronçons sans prévoir la création
d’ouvertures.
[0007] La présente invention a pour but d’éliminer les
inconvénients de l’art antérieur, et en particulier de pro-
poser un dispositif permettant le passage d’équipements
de l’extérieur vers l’intérieur d’un pylône monopôle sans
nécessiter l’aménagement d’ouvertures.
[0008] L’invention a encore comme but de proposer
un dispositif permettant le passage d’équipements de
l’extérieur vers l’intérieur d’un pylône monopôle sans mo-
difier leur trajectoire et sans déviation provoquant des
courbures.

1 2 



EP 2 281 982 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0009] La présente invention a aussi pour but de pro-
poser un pylône monopôle comportant un dispositif per-
mettant l’introduction facile d’équipements à l’intérieur
du pylône, dès sa mise en service et tout au long de son
utilisation.
[0010] La présente invention a encore pour but de pro-
poser un procédé d’assemblage d’un pylône monopôle
qui autorise le passage facile d’équipements de l’exté-
rieur vers l’intérieur du pylône.
[0011] L’objet de la présente invention est un pylône
monopôle composé d’au moins deux tronçons de tube
reliés entre eux, caractérisé en ce qu’il comprend un
dispositif pour le passage d’équipements de l’extérieur
ver l’intérieur du pylône comprenant au moins un tronçon
de tube supérieur comportant des goussets fixés sur la
surface extérieure de sa paroi et au moins un tronçon de
tube inférieur comportant des goussets fixés sur sa sur-
face intérieure, le tronçon de tube supérieur ayant une
dimension moindre que le tronçon de tube inférieur, et
le tronçon de tube supérieur et le tronçon de tube inférieur
étant reliés de manière à laisser, entre la surface exté-
rieure de la paroi du tronçon de tube supérieur et la sur-
face intérieure de la paroi du tronçon de tube inférieur,
un espace ayant une largeur suffisante pour permettre
le passage des équipements..
[0012] Les goussets jouent le rôle d’entretoises, assu-
rant un espace adapté à la taille et au nombre d’équipe-
ment susceptibles de passer de l’extérieur vers l’intérieur
du pylône au niveau de chaque jonction des tronçons.
L’espace forme ainsi une ouverture verticale qui se situe
dans la continuité du trajet des équipements descendant
su sommet du pylône. Les équipements pénètrent dans
l’ouverture de manière naturelle sans déviation, courbure
ou torsion. Leur intégrité se trouve ainsi préservée.
[0013] Les goussets sont de préférence soudés verti-
calement sur la surface extérieure de la paroi du tronçon
de tube supérieur de moindre diamètre et sur la surface
intérieure de la paroi du tronçon de tube inférieur de plus
grand diamètre. La géométrie et le nombre de goussets
répartis sur la périphérie des tronçons de tube sont dé-
terminés en fonction des sollicitations exercées au droit
de l’assemblage.
[0014] Avantageusement les goussets sont munis de
perforations aptes à coopérer avec des boulons pour so-
lidariser les goussets du tronçon de tube supérieur avec
les goussets du tronçon de tube inférieur. L’assemblage
pas boulons peut être effectué en usine ou in situ.
[0015] De préférence encore les tronçons de tube sont
de section circulaire.
[0016] Selon une variante au moins une collerette de
renfort est fixée à l’extérieur d’au moins un tronçon. De
préférence une collerette de renfort est soudées sur cha-
que tronçon respectivement au-dessus et en-dessous
des goussets.
[0017] Selon encore une variante, la collerette com-
prend des trous permettant d’y fixer les équipements.
[0018] L’espace entre le tronçon de tube inférieur et le
tronçon de tube supérieur a une dimension suffisante

pour permettre le passage d’équipements. En effet, ce
mode d’assemblage laisse de multiples ouvertures si-
tuées entre les goussets qui permettent l’introduction,
verticalement et sans courbure, des guides ou des câbles
coaxiaux à l’intérieur du pylône monopôle.
[0019] L’invention propose aussi un procédé d’assem-
blage d’un pylône monopôle comprenant une étape d’in-
troduction du tronçon de tube supérieur dans le tronçon
de tube inférieur de manière à accoler leur gousset res-
pectifs, et une étape de liaison des goussets entre eux
au moyen de boulons.
[0020] L’assemblage s’effectue par emboîtement
avec chevauchement des tronçons de diamètres diffé-
rents sur une faible longueur, puis fixation uniquement
par liaison des goussets au moyen de boulons. La lon-
gueur d’emboîtement faible permet d’accéder à l’inté-
rieur des tronçons depuis l’extérieur. La liaison par bou-
lonnage seul est simple, rapide, fiable et peu coûteuse.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui suit d’un mode de réalisation, donné bien
entendu à titre illustratif et non limitatif, et dans le dessin
annexé sur lequel

- la figure 1 représente un pylône monopôle,
- la figure 2 montre un mode de réalisation de l’as-

semblage d’un pylône,
- la figure 3 montre un autre mode de réalisation de

l’assemblage d’un pylône,
- la figure 4 est une vue détaillée de la zone d’assem-

blage de deux tronçons de tube,
- la figure 5a est une vue de la zone d’assemblage de

deux tronçons de tube montrant le passage des équi-
pements, et les figures 5b et 5c en sont des coupes
schématiques respectivement transversale et longi-
tudinale de cette zone.

[0022] La figure 1 montre un pylône 1, dit monopôle,
composé de tronçons de tube 2a, 2b, 2c cylindriques de
diamètre décroissant. Le pylône 1 porte à son sommet
des antennes 3 et il est équipé d’une échelle 4 fixée à
l’extérieur de sa paroi. Il est bien entendu que la section
du tronçon de tube peut avoir une forme géométrique
variée comme un cercle ou un polygone (carré, hexago-
ne, etc...). La description ci-après mentionne des tron-
çons de tube de section circulaire, étant entendu que tout
ce qui est décrit s’appliquerait de la même manière à des
tronçons de tube ayant des section de forme différente.
[0023] Un mode de réalisation de l’assemblage de
deux tronçons de tube 20, 21 est illustré sur la figure 2,
Le tronçon de tube 20 supérieur a un diamètre moindre
que le tronçon de tube 21 inférieur de manière à pouvoir
s’insérer à l’intérieur de ce dernier. Le tronçon de tube
20 supérieur porte plusieurs goussets 22, ici de forme
sensiblement trapézoïdale, soudés sur la surface exté-
rieure 23 de sa paroi. Le tronçon de tube 21 inférieur
porte plusieurs goussets 24 soudés sur la surface inté-
rieure 25 de sa paroi. Les goussets 22, 24 comporte des
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perforations 26 destinées à permettre l’introduction de
boulons en vue de l’assemblage des tronçons de tube
20, 21.
[0024] La figure 3 illustre un autre mode de réalisation
avantageux de l’assemblage du pylône. On a représenté
deux tronçons de tube 30 et 31 analogues à ceux de la
figure 2 à l’exception du fait que des collerettes de renfort
32, 33 leur sont ajoutées. La collerette de renfort 32 est
rapportée sur la surface extérieure 34 du tronçon de tube
30 supérieur au dessus de la zone de fixation des gous-
sets 35 portant des perforations 36. La collerette de ren-
fort 33 est rapportée sur la surface extérieure 37 du tron-
çon de tube 31 inférieur au droit de la zone de fixation
des goussets 38 portant des perforations 36. Il est bien
entendu possible d’ajouter autant de collerettes de ren-
fort 39 supplémentaires que nécessaire.
[0025] Un détail de l’assemblage d’un tronçon de tube
40 supérieur et d’un tronçon de tube 41 inférieur est re-
présenté sur la figure 4. Le tronçon de tube 40 supérieur
est muni de goussets 42 et renforcé par une collerette
43 munie de trous permettant d’y fixer des attaches de
suspension des équipements. Le tronçon de tube 41 in-
férieur est muni de goussets 44 et renforcé par des col-
lerettes 45. L’espace existant entre le tronçon de tube
40 supérieur et le tronçon de tube 41 inférieur permet de
relier par des boulons 46 les goussets 42 supérieurs et
les goussets 44 inférieurs. Bien entendu on pourra choisir
tout autre mode de liaison de goussets entre eux, à con-
dition qu’il satisfasse aux exigences de rigidité et de ré-
sistance imposées.
[0026] On considérera maintenant les figures 5a, 5b
et 5c qui illustrent le passage d’équipements tels que des
guides ou des câbles, notamment des câbles coaxiaux,
vers l’intérieur du pylône.
[0027] La figure 5a montre un tronçon de tube 50 su-
périeur et un tronçon de tube 51 inférieur assemblés au
moyen de goussets 52 de manière à permettre l’entrée
puis le passage de câble coaxiaux 53 à l’intérieur du py-
lône. Les câbles 53 pénètrent dans le tronçon de tube
51 inférieur par insertion dans l’espace séparant la sur-
face extérieure de la paroi du tronçon de tube 50 supé-
rieur et la surface intérieure de la paroi du tronçon de
tube 51 inférieur Le pylône est en outre équipé d’une
échelle 54 d’accès par l’extérieur.
[0028] La figure 5b est une coupe schématique trans-
versale selon A-A au niveau du tronçon de tube 50 su-
périeur de la figure 5a. Le tronçon de tube 50 supérieur
et le tronçon de tube 51 inférieur apparaissent en position
concentrique reliés par les goussets 52. Le tronçon de
tube 50 supérieur et le tronçon de tube 51 inférieur sont
séparés par un espace 55 dans lequel s’insèrent les câ-
bles 53.
[0029] La figure 5c est une coupe schématique longi-
tudinale selon B-B de la figure 5b. On voit le tronçon de
tube 50 supérieur pénétrant dans le tronçon de tube 51
inférieur, dont il est séparé par un espace créé par les
goussets 52 reliés. La longueur d’emboîtement est faible,
permettant l’accès à toutes les parties de l’emboîtement

depuis l’extérieur.

Revendications

1. Pylône monopôle composé d’au moins deux tron-
çons de tube reliés entre eux, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif pour le passage d’équi-
pements de l’extérieur ver l’intérieur du pylône com-
prenant au moins un tronçon de tube supérieur com-
portant des goussets fixés sur la surface extérieure
de sa paroi et au moins un tronçon de tube inférieur
comportant des goussets fixés sur sa surface inté-
rieure, le tronçon de tube supérieur ayant une di-
mension moindre que le tronçon de tube inférieur,
et le tronçon de tube supérieur et le tronçon de tube
inférieur étant reliés de manière à laisser, entre la
surface extérieure de la paroi du tronçon de tube
supérieur et la surface intérieure de la paroi du tron-
çon de tube inférieur, un espace ayant une largeur
suffisante pour permettre le passage des équipe-
ments.

2. Pylône monopôle selon la revendication 1, dans le-
quel les goussets sont soudés verticalement sur la
surface extérieur de la paroi du tronçon de tube su-
périeur de moindre diamètre et sur la surface inté-
rieure de la paroi du tronçon de tube inférieur de plus
grand diamètre.

3. Pylône monopôle selon l’une des revendications 1
et 2, dans lequel les goussets sont munis de perfo-
rations apte à coopérer avec des boulons pour soli-
dariser les goussets du tronçon de tube supérieur
avec les goussets du tronçon de tube inférieur.

4. Pylône monopôle selon l’une des revendications 1
à 3, dans lequel les tronçons de tube sont de section
circulaire.

5. Pylône monopôle selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel au moins une collerette de
renfort est fixée à l’extérieur d’au moins un tronçon.

6. Pylône monopôle selon la revendication 5, dans le-
quel la collerette comprend des trous

7. Procédé d’assemblage d’un pylône monopôle selon
l’une des revendications précédentes, comprenant
une étape d’introduction du tronçon de tube supé-
rieur dans le tronçon de tube inférieur de manière à
accoler leur gousset respectifs en ménageant un es-
pace entre la surface extérieure de la paroi du tron-
çon de tube supérieur et la surface intérieure de la
paroi du tronçon de tube inférieur permettant le pas-
sage des équipements, et une étape de liaison des
goussets entre eux au moyen de boulons.
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